
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° 2 Ü L � / Ù ·; 0 DU 2 5 NOV 2024 
Habilitant le Ministre de l'Economie, de la Planification et 
de l'Aménagement du Territoire à signer avec la Banque 
Africaine d'Export-lmport (AFREXIMBANK), un Contrat de 
Crédit d'un montant de 38 100 000 d'euros, soit environ 
24,86 milliards de FCFA, pour le financement partiel du 
projet d'électrification rurale par système solaire 
photovoltaïque de 200 localités. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2023/019 du 19 décembre 2023 portant loi de finances de la 
République du Cameroun pour l'exercice 2024 ; 

Vu l'ordonnance n° 2024/001 du 20 juin 2024 modifiant et complétant certaines
dispositions de la loi n° 2023/019 portant loi de finances de la République 
du Cameroun pour l'exercice 2024 ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du
gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 
2018; 

D ECR ETE: 

ARTICLE 1 er _ - Le Ministre de l'Economie, de la Planification et de
l'Aménagement du Territoire est habilité, avec faculté de délégation, à signer 
avec la Banque Africaine d'Export-lmport (AFREXIMBANK), un Contrat de 
Crédit d'un montant de 38 100 000 d'euros, soit environ 24,86 milliards de 
FCFA, pour le financement partiel du projet d'électrification rurale par système 
solaire photovoltaïque de 200 localités. 

ARTICLE 2.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais. /-

P�E&IOENCE 0E L 
PRESIDE 

Sf RE 
AfFAlltS CA$t01 ICE 

RTIFIEE CON E 
TIFIED TRUE C 

--fr---' 

REPUBLIQUE, 

www.pr
c.c

m




